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JUSTICE CIVILE. 

COl'R
 DE

 CASSATION (chambre des requêtes). 

wAncedeM. Znngiacomi.—M. Laplagne-Barris, avocat-

général.) 

Audience du i4 juin i832. 

^ „,,•,.(., _ Innavigabilitë. — Délaissement, 

ne doit-elL être admise comme 

(Rés. 

nm 'yi" 1 '' 1 ""un navire 
avide délaissement qu'autant qu'elle est ABSOLUE 

[inwipbilili RELATIVE, lorsqu'elle a été légalement dé-

diriê d constatée , ne doit-elle pas avoir les mêmes ef-

.u l'innavigabilité ABSOLUE ? (Rcs. ai'f) 

LÎ brick k Harponneur, destiné pour l'île Bourbon , fut as-

wtleoaoùt i8'i(i, parles sieurs Reiiiy et (ils et consorts, 
■Wi coBCiirretice de 80,000 fr. 

'Ceindre se trouvait dans la rade de l'ile- Bourbon le 20 

(.11* 18)0. l/ouragan qui dévasta la la colonie fit éprouver 

■ Harponneur des avaries lel'es , qu'elles le constituèrent en 

jaldïtinanganililé relative , c'est-à dire dans uu état de dé-

Éfaioo <|iii , sans le mettre dans l'impossibilité absolue de 

• i I H mer momentanément , exigeait un prompt radoub , et 

dbigeiit I'' capitaine à l'aire à cet elfet des dépenses qui au-

nifiiiawdo celles auxquelles aurait donné lieu la coiutruc-
«nd'im nouveau navire. 

C 'est du moins ce qui fut constaté par des experts réguliè-

rmrat nommés ct par une ordonnance du juge royal de l'île 

nanti, qui autorisa la vente du navire, sur la déclaration 

I lui lit le capitaine , qu'il était dans l'intention d'en opérer 
I «délaissement, 

I . ccnslalalion fut prise , par les premiers juges et par la 

Car royale, pour base de leur décision. Ils admirent la de-
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 état d'iuuavigabililé 

rieur a éprouvé des avaries considérables. Ce fait est 

constant ; mais des avaries ne donnent pas lieu au délais-

sement; ce sont des accidens de mer qui peuvent mo-

mentanément an-retcr la marche du navire, mais ne sont 

pas de nature à constituer l'état d'iuuavigabililé. l\ est 

si vrai qu'il ne s'agissait que de simples avaries , que le 

Harponneur a pu naviguer après le sinistre du 20 février 

1829 , et aller de l'île Bourbon à l'île Maurice. Ce fait , 

reconnu par l'arrêt attaqué, est décisif. Le délaissement 

pour cause d'innavigabilité n'était doue pas admissible. 

11 était repoussé par la disposition de l'art. 33$ , ainsi 

conçu : a Le délaissement à titre d'innavigabilité 110 peut 

être fait si le navire échoué peut être relevé , réparé et 

mis en état de continuer sa route pour le lieu do sa des-

tination , etc. » 

La Cour royale n'a pas méconnu que dans l'espèce il 

ne s'agissait pas d'innavigabilité absolue j mais elle s'est 

fondée sur une innavigabilité relative , et eu cela elle a 

créé une cause de délaissement qui n'existe point dans la 
loi. 

En supposant au surplus que l'innavigabilité relative 

pût opérer les mêmes effets que l'inuavigalité absolue , 

il faudrait au moins que cet état d'innavigabilité relative 

eût été valablement déclaré, non par la Cour royale, 

mais par le juge des lieux où le sinistre était arrivé. Or, 

l'arrêt reconnaît lui-même que cette formalité n'a pas eu 

lieu, puisqu'il constate que le juge royal do l'île Bour-

bon s'est borné à autoriser la vente du navire sur la foi 

de deux procès-verbaux, dont l'un n'avait pas même été 

dressé sur le lieu du désastre, et desquels il ne résultait 

d'ailleurs autre chose , si ce n'est que le Harponneur 

avait éprouvé de graves avaries. 

Tel était le système du recours en cassation, 

M" Dalloz, dans une consultation, soutenait que l'arrêt atta-

qué, en admettant le délaissement pour cause d'innavigabilité 

relative , n'avait fait que se conformer à la doctrine de tout 

temps admise soit par les auteurs anciens , soit, par les auteurs 

modernes. Emeiigou , Pardessus ct Bou ay-Paty enseignent 

tous , lisail-on dans la consultation , qu'à côsé de l'innavigabi-

lité proprement dite ou absolue, h doit en exister une autre 

qu'on nomme relative, et qui résulte do ce que le navir 1 qui 

est l'objet du délaissement H été tellement endommagé qu'il 

faudrait pour le réparer employer autant de temps et dépen-

ser autant d'argent que pour en construire un nouveau. C'est 

précisément, disait 1 avocat consultant , l'état où se trouvait 

le navire le Harponneur , et c'est ce qui a été constaté par 

l'arrêt ct les pièces sur lesquelles il s'e»t fondé. 

M. l'avocat-gcnéral s'est prononcé pour le rejet du 

pourvoi , et la Cour a statué en « sens par les motifs ci -

après : 

Considérant que l'arrêt attaqué déclare qu'à la suite d'un 

ouragan violent , le Harponneur a été réduit à un état d'inna-

vigabilité, sinon absolue, au moins relative, résultant de ce 

qu'il aurait fallu plus de temps et de dépense pour le réparer 
que pour en construire un neuf; 

Considérant que ce genro d'innavigabilité a , de tout temps, 

été assimilé à l'innavigabilité absolue, et donné lieu, comme 

celle-ci , au délaissement ; que ce principe est reconnu par tous 

les jurisconsultes qui ont écrit sur la matière , ot qu'il n'tixiste 

dans le Code de commerce aucune disposition contraire ; 

Considérant que l'innavigabilité du brick le Harponneur est 

légalement constatée , ainsi que l'arrêt lo déclare, par les pro-

cès-verbaux qu'il relate, et notamment par la sentence du juge 

royal de l'Ile Bou 1 bou , qui n ordonné 1 K vente de ce navire 
Rejet I*. 
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(M. Demensrville, rapporteur. —»M* Scribe, avorat.) 

COUR ROYALE DE PARIS. (i
,c

 chambre.) 

(Présidence de M. le premier piésident Séguier.) 

Audienc* du 21 juin. 

SEPARATION DE KORFS. 

est fort connu à Paris comme ancien avoué 

acquéreur de 

M. D.. 

et comme acquéreur de l'hôtel de Larochefoucault 

qu'il a converti , au moyen d'immenses constructions 

en une des plus belles rue» de Pui is. Cette spéculation a 

dû être avantageuse, car M. D... avoue 35,ooo fr. de 

rente, ct sa femme soutient qu'il en a plu- de 100,000 

La différence entre ces deux évaluations provient de ce 

que M
mc

 D..., qui p'aide en séparation de corps contre 

sou mari , demande préalablement une provision qui 

d'après la loi , est réglée d'après la fbrlfanc du mari , et 

l'on comprend qu'en pareil cas , 

pas toujours de leur richesse. 

D... , qui est autour , et dont l'imagination fort exaltée, 

suivant le dire de son épotn , l'emporte trop souvent 

1? Le mme le Harpon* \ )>or» du monde ré«l , «9 W P«» d'wagérer 

les maris ne se vante >t 

D'un autre côté , M"" 

dans cette circonstance. Quoi qu'il en soit , le Tribunal 

de première instance a fixé la provision à 13,000 fr. 

Cela a paru exorbitant à M. D... , et il a interjeté appel. 

Avant tout , il a proposé, par l'organe de M° Dupin , 

comme il l'avait déjà Fait sans succè, en première ins-

tance , un moyen d'incompétence qui devait obliger sa 

femme à reprendre devaut un autre Tribunal sa demande 

eu pension alimentaire. Suivant lui . son domicile n'était 

plus à Paris , mais dans la petite ville de Jussey , sa ville 

natale , arrondi-sement de Vesoul , où il avait déclaré , 

en ib3i , transférer son domicile politique et réel, où il 

payait maintenant ses contributions personnelle et nio-

biliaire , où il était inscrit comme garde national ; et i! 

offrait la preuve de tout cela dans le cas où ce ne sciaient 

pas pour sa femme des faits assez notoires. 

Eu effet, cette dernière opposait , par M
e
 La vaux, 

sou avocat , une incrédulité irrésistible, K Vous avez , 

disait-elle à son époux , toute votre fortune à Paris , et 

celle fortune ce sont des immeubles dont la location exige 

surveillance; vous occupez , rue des Beaux-A ris, une 

maison charmante; vous exploitez dans cette rue une 

entreprise de bains , pour raison de laquelle vous payez 

patente à Paris ; c'est là aussi , quoique vous en disiez , 

que vous acquittez vos contributions ; c'est là que vos 

deux enfans sont en pension. Pour rendre plus difficile, 

la preuve des faits qui doivent faire prononcer la sépa-

ration , vous avez supposé un nouveau domicile ; mais 

quel ( st-il ce domicile choisi par un homme à 100,000 fr. 

de rente ? D'après le bail , c'est une petite maison d'un 

loyer de 100 écus par an, sans terme fixe , et dans le-

quel on déclare que les papiers et les peintures sont 

d'une Fraîcheur plus que médiocre ; que les lieux seront 

rendus tels qu'ils se trouveront à la sortie du locataire , 

qui est tenu seulement de prévenir six mo
;
s d'avai ce. 

Est-ce là une location sérieuse et destinée à effectuer un 

changement de domicile pour M. D..,, millionnaire? 

v Et quant à l'inscription sur le registre -Je la garde 

nationa'e de .lussey, il faut remarquer , a dit M
e
 Lavaux , 

et c'est ce que nous , qui tenons au conseil de discipline , 

voyons chaque jour à Paris , que deux registres consta-

tent les noms des gardes nationaux , le premier, pêle-

mêle et sans distinction , pour le service ordinaire; le 

deuxième, pour les Cis d'exception , ct c'est ce qu'on 

appelle la réservé'. M. D... se sera fait inscrire à Jussey 

sur ce dernier registre, et il en résulte, non pas qu'il 

ait là son domicile , mais qu'il >ue fuit probablement le 

service de garde national ni à Jussey , où il n'est qu'on 

réserve , ni à Paris , où il peut s'abstenir au moyen de 

son inscription à Jussey. Enfin , ce qui est décisif, M. 

D... a comparu , lors de l'épreuve de conciliation , de-

vant M. le président du Tribunal de Paris , ct par là il 

a reconnu que dans celte ville était bien son domicile; 

et il faut ajouter que lorsque le moyen d'incompétence u 

élé présenté au Tribunal , cela a véritablement soulevé 

les juges, qui , connaissant tous les antécédeus du sieur 

D... , ne pouvaient hésiter sur uu fait d'une aussi évi-

dente notoriété que le domicile de ce dernier à Paris , 

rue des Beaus-Arts , dans sa riche et superbe maison. » 

M. D... 11e passait pas tout-à-fait condamnation . et , 

par exemple, n'y ayant pas, disait-il, un acte de juridic-

tion dans l'épreuve de conciliation devaut le président 

du Tribunal de Paris , il ne pouvait résulter de sa pré-

sence à celte épreuve une Ru de non recevoir. Mais 

enfin , en supposant que le Tribunal ail été compétent , 

a-t-il dû accorder une provision de 12,000 francs? M. 

D... a quelque fortune, mais il ades charges, la pension 

de ses enfans, des non-valeurs, clc. Bref, il offre 

3000 francs. Toutefois, il ajoute, pour condition, que 

M"'* D-.- reprendra le domicile qui lui a été désigné par 

M. le président du Tribunal, dans la maison de M
lue 

M or in , institutrice, chez laquelle est placée en pension 

sa jeune tille. Elle, n'eût pas dû quitter celte résidence, 

et ne saurait être mieux nulle part ailleurs. 

M" Lavaux a justifié l'allocation des 12,000 francs par 

l'état de sauté déplorable de M
m

* D... ; la maladie q$ 

use ses jours est un de ces accidens particuliers au sexe , 

et qui demande des soins de tous les iustaus , le service 

assidu d'une femme de chambre, les visites quotidiennes 

d'habiles médecins : aussi, indépendamment do M. Mar-

ioliri , il a fallu placer auprès d'elle le docteur Massou , 

qui le supplée toutes les fois qu'il ne peul être là pour 

prescrire les divers remèdes qui conviennent aux nuances 

qui se manifestent dans l'état de cette cruelle maladie. 

M"' D..., trop éloignée de son médecin, lorsqu'elle ha-

bitait chez M'
Me

 Morin , a dû. , par un motif non moins 

impérieux , quitter cette résideuçe; on ne pouvait l'y 



recevoir que moyennant
 a

{oo Crânes pour sa >OW^ 
«son logement et H fallait qu'elle pût fournir avec le 
tZus l Eperon, anxTrais d une femme de cham-

bre, des médecins , des médicamens , etc. Exiger qu elle 
rentre dans une maison où elle ne pouvait suffire aux 

dépenses indis, -nsabiesà sou état , serait un acte d inhu-

manité révoit »te. t 
«Et pourtant, dit M« Lavaux, M. D... a fait p us. En 

vertu du principe qui rend le mari maître de la com-

munauté et de l'administration de la maison conjugale , 

il n'a pas rougi de signifier un acte, qui parait être de sa 

re rédaction , et qui plus tard sera invoque à l ap-

a demande eu séparation. " 
prop 

pui d 
Voici cet acte, dont M° Lavaux a donne lecture : 

« L'a! 

guifïé et 

. huissier, e«c. , al si-

locteur médecin , de-
'aù i83f , le 1.5 juillet, etc. , je. 

déclaré à M. Charles Masson 

meurant à Paris , [.a sage des Beaux-A rts , u° 5 ; . 
Que le requérant (le sieur D...) ayant manifesté plusieurs 

résence de témoins, notamment le 10 
iiulile de l' y manifester de nou-

siter toute équivoque, ledit re-
par des 

fois ses internions en pr 

juin dernier, il sera sans doute i 

veau ; que cependant, pour é\i 
qnérant déclare itérativement à mondit sieur Masson , pai 

motifs qui ont été dits et qui seront répétés, s il le tant , en 

temps et lieu , qu'il s'oppose à ce que mondit sieur Masson se 

livré à aucuns soins, à aucune pratique de son art a I égard de 

M"" D... ; que celle défense est même faite pour le cas ou 

ladite 'dame ne pourrait pas se rendre elle-même chez M. 

Marié, in, son médecin , ou que ce dernier ne pourrait venir 

chez elle, enfin pour tous les cas où M. Marjolm ordonnerait 

spécialement des choses qu'il ne pourrait ou lie voudrait pas 

pratiquer lui-même, attendu que le requérant a le droit in-

contestable et surtout le plus grand intérêt défaire observer 

ses ordonnances, et qu'il a pourvu et pourvoira en tout lieu 

à ieur exécut.on ; qu'il a aussi le plus grand intérêt défaire 

constater les nuances qui se manifestent sous divers rapports 

dans la maladie de la dame son épouse , etc. » 

Cette lecture est suivie de sensations diverses dans la 

Cour et dans l'auditoire , toutes paraissant peu favora-

bles à la sommation. 
La Cour, après une délibération très courte, confirme 

le jugement purement et simplement sur tous les points. 

JUSTICE CRIMINELLE-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (i re section), 

t Présidence de M. Taillandier. ) 

Audience du 18 juillet. 

AFFAIRE DF. LA RUE DES PR0UVA1RES. 

Gazette 

1 2 , 1 3 , 

Compiol. — Attentat. — Homicide. (Voir la 

des Tribunaux des ^,6, 7,8,9, 10, 11, 

14, i5, 16 17, et 18 juillet.) 

A dix heures et demie l'audience est ouverte. Avant 

que M. l'avocat-général ait pris la parole pour continuer 

son réquisitoire , la Cour entend quelques témoins sur 

des faits relatifs à Bacquier. 

M. Coberl : Bacquier m'a dit que des propositions 

lui avaient été faites avant l'affaire de la rue des Prou-

vaires; Bacquier considérait ces propositions comme une 

provocation. 

Le témoin ne peut se rappeler le nom de ctte per-

sonne qui a cherché à faire entrer Bacquier dans une 

conspiration carliste. 

M. Trompette , menuisier : J'ai vu un soir du mois 

de décembre deux individus, c'était le père et le fils , ils 

proposèrent à M. B cquier d'entrer dans un complot , 

ils lui demandèrent même s'il avait besoin d'hommes et 

d'armes, qu'ils pourraient lui en fournir. Bacquier les 

mit à la porte. 

M. le président : Reconnaîtriez-vous ces personnes? 

Le témoin : Oui, Monsieur. 

Thomasset fils est introduit. 

Le témoin : C'est bien Monsieur , je le reconnais; son 

père est plus petit que lui, il remit uu papier à M. Bac-

quier. 

Th imasset : Il n'est pas étonnant que cette déposition 

soit faite; ces Messieurs étaient du complot. 

M' Couturier : Quelle étrange assertion! MM. Gobert 

et Trompette dénoncés par le témoin Thomasset ! 

^ M. l'avocat-général, à Bacquier : Vous soutenez cpie 

Thomasset vous a présenté un pian de conspiration? 

Bacquier : C'est vrai. 

Trompe/te : Oui Monsieur, j'ai vu le père de M. Tho-

masset présenter du papier à M. Bacquier. 

Thomasset fils : Si ces faits sont vrais, je demande a 

être fusillé. 

La parole est à M. l'avocat-général i 

« Messieurs les jurés, dit ce magistrat", après une révolu-
tiod-provoquée par l'or.bli des sertuens et la violation des lois 

la France victorieuse et généreuse après la victoire, n'aspirau 
qu'à se reposera l'ombre d'un trône populaire, et sous la pro-

tection d'une Charte pour laquelle elle avait combattu. Au 

milieu des acclamations qui avaient accompagné M>q avène-

ment , le pouvoir nouveau , né de celle révolution , et modéré 

comme elle , avait dû croire que le momeni était venu de fer-

mer la carrière des réactions poliiiques, et de réconcilier les 

partis; pleiii de respect pour les opinions et d'indulgence pour 

les hommes, ils en remettait .,,1 temps du soin île leur appren-

dre qu il est des nécessités qu'il f
;
,
ut

 subir, surtout quand Ici 

est le voeu d un grand peuple. Cependant celte œuvre pacifi-

que a été interrompue , et la plus noble des entreprises a ren-
contre des obstacles, 

Tandi 

que " 

que 

ci?
" ' }■«"» 1 " ».« rcm-uoirau oes nommes qui 

lésant cette morale insensée, osaient se proclamer gens de bien 

ait moment même où ils déchiraient par la gàferréeWrfe le «cii 'i 
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pas ose détendre a l'heure lq .sa chute; les autres, rêvant un 
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convieun«")t ■ "P 8 moeurs et suffisent i nos besoins, poumons 

ramener il des temps de funeste mémoire. 

Mais qu est-il besoin de voies retracer, Messieurs , les dé-

sordres de ces deux factions ennemies du repos de la France , 

qui, incessamment et dans des intérêts divers , travaillent à 

Combler la mesure de nos calamités? Vos cœurs français n'ont- ■ 

ils pas gémi à la vue des discordes qui ont ensanglanté la Ven-

dée? Récemment , au
 se

i
u
 de cette capitale , n'avez-vous pas 

été les témoins de l'audace d'un parti qui, se disant patriote , 

à choisi, pour faire éclater ses fureurs , l'instant où les atta-

ques delà (action opp
0see

 auraient dû rallier tous les vrais 

Français sous la même bannière? 

u Nous venons aujourd'hui , Messieurs , dénoncer à la jus-

lice du pays une de ces criminelles tcnlalives contre l'ordre 

.public, qui, vous l'avez remarqué sans doute, se rattache 

comme antécédent aox mouvemens insurrectionnels de l'Ouest 

et du Midi. Les couleurs de ces mouvemens, en apparence di-

vers , sont les mêmes', les moyens pour arriver à la mêm? fin, 

sont les mêmes; il n'y »
 uas

 jusqu'à l'identité de certains noms 

qui ne serve a mieux constater aussi l'identité du but pour-

suivi; 

» Et d'ailleurs , il f
au

t J
c
 dire

 )
 Messieurs , si le complot est 

démontré, le caractère n'en saurait être douteux, et les pro 

fessions de foi que vous avez entendues, en détermineraient 

assez clairement la nature, si déjà vous ne les connaissiez par 

tous les élémens de ce vaste procès. 

»La franchise et la loyauté que nous apporterons, Messieurs, 

dans Pcxposé rapide des faits qui servent de base à l'accusa-

tion, s'opposent à ce que nous puissions discuter devant vous 

la première question du procès, celle de l'exislence même du 

Complot. Celte question n'en est pas une pour nous. Le com-

plot ! il n'est pas dans cet immense procès un seul poiut qui 

ne le suppose, qui ne lui serve de preuve, qui ne l'établisse 

d'une manière éclatante. Après les longs et lumineux débats 

auxquels vous avez assisté, et dont le résultat a été recueilli 

par vous avec une si remarquable attention, il y aurait, en vé-

rité, dérision à mettre en doute son existence. A quoi bon rap-

peler des faits dont l'ënorrmté est encore présente à vos es 

prits? Les aveux de Ponçelet , de Dutilîel, les révélations de 

Collot, ce vaste système d'embauchage, ces sommes d'argent 

répandues à profusion, ces listes de recrutement, ces 18,000 

francs donnés au cordonnier Poncelet , homme d'exécution et 

de courage ; ces 12,000 fr. distribués par Collin fils, ces che-

vaux achetés et payés dans la nuit , ce plan commandé à 

Clairac , ces mille francs qui lui sont remis , ces lettres si for-

melles de Patriarche, et, par-dessus tout pela, cette quantité 

considérable d'ageus du complot mis en mouvement dans la 

même nuit, sur des points d'attaque diîférens, marchant par 

des rouies diverses au même but, ce qui prouve l'existence 

d'une force supérieure qui imprimait la direction; tous ces 

faits vous sont présens, Messieurs, et sont une irrésistible 

preuve du complot et de la tentative d'attentat qui Ta suivi. 

Nous n'insisterons donc point à cet égard , convaincu que 

ce premier pyipt de l'accusation sera tout aussi incontesté 

qu'il est réellement incontestable. 

» Il est , toutefois , un argument , Messieurs , qui a été jeté 

en avant, pour ainsi dire, à chaque incident du débat, et qu'il 

faut ruiner par avance pour n'avoir plus à y revenir. 

» L'administration de la police a pour devoir de déjouer le: 

complots et d'en livrer les auteurs aux Tiibunaux chargés de 

les punir; aussi voyons-nous que toute la haine des conspira-

teurs se dirige contre cette administration, q d a su renverser 

leurs coupables projets. Plus la police a été active, intelligente, 

plus on l'accuse.plus on s'efforce de la traduire à votre barre, 

et d'appeler sur eue la responsabilité des crimes dont elle a su 

empêcher l'exécution. Aujourd'hui encore, il n'est peut-être 

pas un seul des accusés que nous poursuivons qui n'ait la pré-

tention de se présenter à vous comme une victime des intri-

gues de la police! Meis à qui fera-t-on croire, MM. les jurés, 

que la police se charge de provoquer les complots et d'armer 

les auteurs d'un attentat? Est ce la police qui a remis 18,000 

francs à Poncelet? Est-ce la police qui a frappé de mort l'un 

de ses agens et qui en a blessé plusieurs autres? Est-ce la po-

lice qui dirigeait celte quantité considérable d'agens de trou-

ble et de désordre dans la nuit du 1" au 2 février? Est-ce la 

police qui a soudoyé tous ces embauchages carlistes ? L'accu-

serez-vous d'avoir fait fabriquer les clés des Tuileries pour 

les remettre entre les mains de Poncelet ? Est-ce la police qui 

dirigeait les coupables démarches de Piegard Sainte-Croix , 

de b'izanne, de Reiteret de tant d'autres? Charbonnier, Pon-

celet, Collin fils, Patriarche, dont les actes sont aujourd'hui 

connus, avaient-ils reçu les inspirations de la police? En vé-

rité, l'esprit se fatiguerait à relever toutes les absurdités de ce 

système : vous êtes là, Messieurs, pour en faire justice, et vous 

le repousserez avec l'indignation qu'il mérite. 

» Quand on aurait prouvé que dans les rangs des hommes 

soudoyés , il en est plusieurs qui ont donné connaissance à 

l'autorité publique des crimes auxquels on les efforçait de les 

associer , qu'eu résulterait-il contre l'autorité? Plus de 2,000 

individus ont été mis en mouvement par les conspirateurs; 

presque tous se sont vendus par misère; n'est il pus clair qu'il 

a dû s'en trouver parmi eux qui aient dénoncé ces odieuses 

machinations ? Mais il importe de le dire , le jour où les bons 

citoyens qui ont le courage, au mépris de toutes les menaces , 

de signaler à l'autorité les manœuvres coupables de certains 

hommes , seraient exposés , par suite de ce courage , à des ou-

trages publics, et à des calomnieuses attaques faites à la face 

du pays , c'en serait fait de la justice. 

» La loi, sans doute, a voulu que des reproches pussent être 

adressés aux témoins, que leur déposition , que leur personne 

même ne fût pas à l'abri des attaques de l'accusé. Mais autant 

ce droit esl 1 cspectable et sacré quand il se renferme dans de 

justes bornes, autant il serait dangereux s'il était exercé sans 

retenue, sans modération; si au lieu , par exemple, d'articuler 

un fait précis et prouvé contre un témoin , on se bornait à une 

accusation vague, a des reproches d'autant plus dangereux 

qu'ils seraient indéterminés , ou que la preuve n'en pourrait 

être rapportée. 
» Nous nous arrêtons ici. Messieurs; il nous suffit d'avoir 

Jg -a éà votre bon esprit et à votre loyauté les dangers d'un 

Système qui, nous l'espérons ■Su moins, ne vous sera pas 

présenté , et nous entrerons immédiatement en matière, exa-

minant avec vous et nous rappelant ensemble les faits que les 

.débats ont établis. » 
M. l'avocat-général aborde , dans la première partie de 

son réquisitoire, !a question du complot qui lui paraît si 

évidente que toute, discussion serait superflue. 

Après avoir résumé toutes les charges qui rattachent 

les, différons accus s compromis dans le complot, M. l'a-

vocat-général analyse et discute tous les faits relatifs à 

l'attentat , ein.ii que les faits spéciaux concernant plu-

sieurs accusés ; puis il (ennuie son réquisitoire en per-

. .>L.. ' dans Tac: ;..at;o.. b. l'égard dç ab" acv-u-ési. Q nuit 

aux autres-, il déclare soit l'abandonner entièrement , 

s'oit s'en l'apporter à In prudence cm Jury, 

La parole est ensuite à M 

cuse Fizanne. 

L'audience est levée 

autres plaidoiries. 
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Joseph Fournilliet marin d ''"«^i 

beuf , accusé d'avoir pris MrUk «N 
Voici l'aria A'^„A.- J Tt d la " aite ^S noir. ' 

La Cour 

nommé 

Voici l'acte d'accusation 

Le 9.4 mai ,83o , la goélette fra,,ç
aisp la rj

 . 

du port de 8. tonneaux 54/0,4.» ,
 a

,
)ua

 'a CU
'^>Ui 

Lespert, marin, et commandée 2tn '
U

 .
au

 * 

dû port de Saint-Pièrre-Martinique In — ala " 

équipage jusqu'à dix-neuf hommes ; en niê„ 1 
prendre à bo ,d , pour sa défense pei^nr^ ? > 

pmgole, un fusil, dix-huit sabres et quatre n *! 

pistolets Au départ de cette île , le chaVem Jt'?! 

tait en rhum, étoff. . du pays, quelques ca.Z de^ 

plusieurs centaines de livres de poudre, et autres de l 
De hamt- J homas, le navire fit voile pour |

a c
ôie H 'it1! 

que et se rendit au Vieux-Calabar. Là , le capitain l ! 

pert se mit eu rapport avec les gens du pavs ,.t ,''*M 
avec eux de la traite des noirs. Ceux "qu'il . j?] 

étaient rassemblés dans une maison particulière' ^"iT 

étaient gardés et nourris jusqu'à leur embarquent, * 

Pendant le cours des opérations relatives à ce t - fi I 

le- sieur Lespert engagea comme lieutenant JoJj
1 

Fournilliet, marin français, qui appartenait à l'équiJj
1 

d'un autre navire alors sur côte; le salaire convenu |3 
de cinquante gourdes par mois, et en outre de t,J 

quarts de gourde par tête de nègre jusqu'à la Marti 
que , lieu de la destination de la cargaison, et où lesiJ 

Fournilliet devait être débarqué. Au moment de l'eJ 1 

barquement de cet accusé sur la Clémentine , en ciunlJ 

d'officier, le chargement n'était pas tout-à-rait opéré J 

manquait une trentaine de noirs à peu près , mais :lu 

tardèrent pas à être fournis, et le 17 décembre le navia 

quitta le Vieux-Calabar, portant, outre l'équipage, M 

individus, tant nègres que négresses et négrillons do 

deux sexes, destinés à l'esclavage. 

Le 2 janvier i83i, le capitaine Lespert mouijij 

mer d'une affection chronique; et immédiatement auiJ 

cet événement , Joseph Fournilliet ayant réuni sur lit 

ière les gens de l'équipage, leur demanda s'ils voulais! 

le reconnaître pour capitaine. Sur leur coiisenleuienlj 

prit de ce jour le comm uideinent du navire, ct s 'cffijiJ 

de le diriger sur la Martinique, lieu de la destinât 

primitive, avec l 'intention d'y vendre les noirs pour! 

compte de qui il appartiendrait; mais le manque alisd 

devivr, s et d'eau, de nombreuses avaries, l'état dd 

gens de l'équipage, presque tous devenus aveuglts M 

lyant la vue affaiblie, le contraignirent de se &m 

vers la côte du Brésil , et le 21 janvier il entra dan* j 
port de Goïana. 

La goélette ne tarda pas à être saisie par ordre desal 

torités brésiliennes , pour contravention aux lois suri 

commerce et l'introduction des noirs , et la personne ■ 

marins fut remise à la disposition du consul de FrdoM 
pour être poursuivis, s'il y avait lieu, comme M 

contrevenu aux lois françaises qui prohibent la traite^ 

noirs. _j 

Le 7 février, cet agent se transporta à bord de m (A 

mentine , amenée dans le port de Fernambouc mrii 

brick de guerre brésilien et y constata la présence de il 

noirs; quatre individus avaient été vendus a GoiansM 

paver les frai* faits par le navire : ainsi de ao > noirs «I 

barques, 179 avaient atteint la côte du Brésil, m
 aul

1 

péri dans la traversée depuis le 17 décembre jusqua" 

janvier , et cette mortalité, effrayante par ses resaW 

n'a plus rien qui étonne, lorsqu'on songe que pi» 

trois cents individus, en v comprenant 1 equtp i 

étaient entassés sur un navire de moins de 82 toan 

Joseph Fournilliet convient de la plupart des fa»? 

lui sont reprochés ; il s'excuse seulement en dwM 

ne s'est mêlé en rien de la traite des noirs «<T\ 

sieur Lespert seul a traité avec les chefs neffr« I 

côte du Vieux-Calabar ; que, quant a lui, se c i 

élaient de demeurer absolument étranger ai 

de l'expédition 
de ne se charger que de sou «sr^ 

lieutenant, et dn soit, de conduire en ceMe 

Vire jusqu'à la Martinique; que loin q> ■ 

à la traite, le chargement était complet ̂  1 £| 

s'est embarqué, et que les quatre non » vc 

pour les besoins du navire,l'ont été sans sa par» f 

et en son absence. ..milliet « 
Dans ces circonstances , Joseph rouii ^ 

d'avoir, à la fin de l'année i83oel.au com 

l'année',83, , fait partie , ̂ ^Z^ 
ensuite comme commandant, de 1 equ y , k m„ 

la Clémentine, employée au trafic cornu 

traite des noirs. participé auJ 
El d'avoir, à ce titre, sciemment P ^ r ^ , 

fie, crime prévu par les art. 1

s e
t h^ 11 ' 

avril .827, et entraînant peines aflhctiv -y, 

La défense de. Fournilliet , F
ese
^ fuccès. 

ni», a été couronnée du plus heureui -

question posée au jury; „,„, ble '''aVoir 

' ,» Joseph Fournilliet est-.l coup WP ^ 
de l'année i83-. et comniewc ox

 etcl
à»:' <* 

fa partie, ̂ co^^^^^ 

commandant, de ieffoeletle «>
 ùtem 



, A* traite *6» IIIMM ? »* #avoir à 
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 Jonchère , chez un pavsan, en se 

VlleSaU soir, ^
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verte à ces forcenés qu'ils se sont li-

kji-t-*"* rès
 :

 ils ont entraîné la domestique, 

. j tous les
 e

* ' ;
e)

 dans le bois , et lui ont fait 

s atroces; tout son crime est d'avoir 

M. Lemoine-Taciiei-at, ex-marchand de vins an 

gros, va être nommé, dit-on, commissaire de police à 
Paris. r 

La Cour d'assise?. première section , seconv... 

quinzaine de juillet, présidence de M. Naudin, devait 

juger aujourd'hui l'accusation portée contre lejeone 

Ceollroy, condamné à mort par le Conseil de guerre. 

Mais le pourvoi formé par Geoffroy contre l'arrêt de 

mise eu accusation , a forcé la Cour à ne pas tenir de 

séance aujourd'hui. 

— MM. Moussard et Sugier, éditeurs du pamphlet 

Jérôme, le franc parleur, étaient cités à comparaître au-

jourd'hui devant la première section de la Cour d'assises, 

présidée par M. Bryon. Le ministère public leur repro-

chait le double délit d'offenses envers la personne du 

Roi, et envers des jurés dans l'exercice de leurs fonc-

tions. M. Sugier, sous le poils d'un mandat d'amener, 

ne s'est pas présenté, et a été condamné par défaut à 

trois années d'emprisonnement, et 3,ooo fr. d'amende; 

M. Moussard, atteint du choléra , a fait parvenir à la 

Cour un certificat constatant son état de maladie , et son 

affaire a été remise h une prochaine session. 

— Six militaires comparaissaient devant le. Conseil de 

guerre, comme prévenus d'avoir proféré publiquement 

des cris séditieux; d'offenses envers la personne du Roi; 

de rébellion et d'outrages envers la force publique dans 

l'exercice de ses fonctions; d'avoir pris par fraude, et 

sa s payer, à boire et à manger chez divers habitans et 

de bris de prison. Ces six individus, par leur mauvaise 

conduite dans leurs régimens, avaient mérité d'être in-

corporés dans ies compagnies de pionniers. Le 6 mai, la 

de 
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 dét chement de troupes. 

*^i,.cuisi» lP" - " T»- : ; 

;|hî de ferme, Renée Dijon, a été con-

i0*
,utre

 • lelieifeta été victime de la brutalité 

l ''-Tvwânds'. Après avoir assouvi leur rage 

fcpureuses créatures, et les avoir laissées pres-

eniéril, ils leur ont dit qu'elles pouvaient 

en avaient la force, en les mena-

ils se sont enfoncés 
en 1 """ 

,5 iiiouv 

marner siell 
nouvder leur visite, puis 

L.» le bois cette scène se passait à la Jo'urhère , inieilt on celle seenc .->c JJÛP-QII « IH y* , . JJUI ta uaiia ico compagnie-, ue piunuiei ». AJO CI niai, îa 
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,ires de celte même bande entraient dans j gendarmerie les conduisait vers Toulon , pour de là les 

tr A la Teillaie ; ils aperçurent le nommé Hous-

lui, le traitèrent d'espion, lui as 
f. .vljncèreQt sur 

On coup de sabre sur la tête et le percèrent de 

nt coups de baïonnette. La femme du malheu-

* ° Hmissaie , s'étant précipitée entre lui et ses assas-

L ht horriblement maltraitée, et reçut quatre coups 

ÎLï inetie- Une autre femme, dont ils soupçonnaient 
00

d'intelligence avec les soldats , fut assommée de 

nos de bâton . , 
Os dip-aes soutiens de la légitimité ont promis 

Étiez Houssaie s'il ne mourait pas de ses bles-

I "On 

l ( icèni 

|f revenir 

t ce bande est, assure-t-ou , commandée par le ré 

(notaire Poulain, du village de la Teillaie, qui s'est 

tmllé de tous les crimes. Quatre garnisaires ont été 

plates dans sa maison. 
r - -'est qu'en pressant de questions les témoins de 

scènes révoltantes qu'on est parvenu à en obtenir 

elrjtics aveux , tant ils craignent la visite de ces bri-

juilsQui inspirent la terreur à leur.* parens même; car 

c'est cln z lanière de Poulain que les assassins de Hous-

I l'étaient réunis avant de mettre leur projeta exécu-

tion! 
victimes de ces brigands ont été conduites à 

l'Wpilal de CluUraubriand. » 

-On écrit de Brest, 12 juillet : 

• Les condamnés de la salle Marengo , contraire--

nen! aux réglemens, jouaient il y a quelques jours dans 

k cour du bajme aux cartes et aux dés. Un garde 

ttttrmë s'en étant aperçu , leur ordonna de cesser 

leurs jeux et do se remettre au travail ; au lieu d'obéir 

le groupe , qui était très nombreux , se précipita sur 

(^J h) i un des condamnés le saisit à la gorge, tandis que 

lsurl Vautres l'accablaient de coups de pieds dans le ventre. 

M
fc Cen était fait de lui , si un de ses camar des

 r
eiitendant 

'un mer ! n'eût promptemeiit volg à son se-

. ara uuri
- Mais il s'efforçait vainement d'écarter eeB •force-

Lies *>V» ''assaillirent bientôt lui même. Dégainant alors 

•n sabre , il fait un moulinet dont l'effet est d'éparpiller 

| «Çmnpe. Un seul forçat retenait toujours l'autre garde 

™»uims à la gorge; celui-ci le saisit d'une main , tan-

gue de l'autre il enfonce son sabre dans le ventre du 

rçat, qui est mort une demi- heure après. Ses compa-

P
01
», témoins de cet acte de vigueur, ont iranquille-

»™ repris leurs travaux.» 

faire embarquer pour Alger. Aux environs de Laon, ils 

demandèrent à s'arrêter dans.une auberge pour y pren-

dre quelques rafraichissçrnens. > oquelicot-Chamaillot et 

Gaspard, trompa ut la confiance des gendarmes qui les 

conduisaient, commandèrent un copieux déjeuner. Bien 

accueillis par l'honnête aubergiste , ils burent force ra-

sades ; les bons gendarmes, pressés de boire, résistèrent 

cependant aux invitations réitérées de leurs prisonniers. 

La gaîté et le vin échauffèrent les esprits de Coquelicot-

Chamaillot , de Gaspard et de leurs quatre camarades 

Leclerc, Lecluse, Obry et Heroguelle. L'hôte demande 

le paiement; mais les voyageurs lui répondent que c'est 

le duc de Bordeaux , Henri V, qui paiera, ou, à suri 

défaut, Chollet , le chef de chouans. Aussitôt les six 

pionniers r montent sur la voiture aux cris de vivi 

Charles XI Un gendarme décoré leur adresse des répri-

mandes. Tu es aussi canaille , lui répond Heroguelle, 

que celui qui t'a donné la croix ; réponse qui parut d'à 

bord constituer le délit d'offenses publiques envers la 

personne du Roi. Cependant on arrive à Laon , et lès 

pionniers, qui n'avaient point d'argent pour payer leur 

écot à la halte, en trouvèrent pour se faire servir de la 

bière à la canline de la prison. Enfermés dans une cham-

bre, ils demandent qu'on leur donne de l'eau-de-vie ; 

sur le refus du geôlier, ils brisent les fenêtres, ébranlent 

la porte, et, lorsque ies gendarmes accourus au bruit se 

présentent, Chamaillot et Leclerc, une planche et un 

manche à balai à la main , engagent avec eux une lutte 

qui aurait pu avoir des suites funestes. Mais le procureur 

du Roi et le juge d'instruction sont arrivés ; témoins de 

l'exaspération des pionniers , ils s'interposent prodem-

ment entre eux et les gendarmes. Les cris séditieux, qui 

s'étaient renouvelés, cessent à leur voix; lés gendarmes 

se retirent, et les pionniers, plus raisonnables , rentrent 

de leur côté dans leur chambre avec la perspective d'un 

Conseil de guerre. 

M. Dutheil, capitaine au 16
e régiment de ligne, rem-

plissant les fonctions de rapporteur, a soutenu l'accusa-

tion, en abandonnant toutefois le chef d'offense» eiwers 

la personne du Roi. Le Conseil, y faisant droit, a ac-

quitté Obry et Lecluse, mais condamné Gaspard, Cha-

maillot et Leclerc à un an d'emprisonnement, et Hero-

guelle à six mois de. la même jpeine. 

— M. le comte Albert-Charles-Louis Devillers-Duter-

tre , garde à pied dans la garde municipale de Paris, a 

^ Par ordonnance en date 

PARIS, 18 JUILLET. 

du i5 juillet, sont nom-
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comparu devant le %' Co.iseil de guerre , sous la préven 

tiou de désertion à l'intérieur. M. le comte Devillers-

Dutertre fut admis , le i i mai 1 83 1 , dans la garde mu-

nicipale de Paris ; int.is le à juillet suivant , il dé-erta 

aissant un débet cie 96 fr. ug c. à la masse. Pendant sa 

désertion , M. le co nte Devillers a eu à soutenir deux 

ncès criminels. Dans le premier , il fut condamné à 

trois mois de prison . pour outrages public- aux mœurs, 

et dans le second il fut condamné par la Cour d'assises 

à trois ans de la même peine , comme coupable d'avoir 

menacé par écrit , M. le comte de Boufflers , d'attenter 

sa vie , s'il ne lui comptait une somme de t5oo fr. 

Devant le Conseil de guerre , pour sa justification M. le 

comte Devillers a soutenu qu'il ne connaissait pas la loi ; 

qu'il ignorait qu'il pût être considéré comme déserteur 

en nnittattt l'a garde municipale. «Je conviens, a-l-il 

ajouté, que je devais à la masse du corps; mais j'ai ren 

vové tout ce qui m'avait été fourni , tels que sabre , 

schakos, pantalon de drap et autres objets d'équipe-

ment. » 

Le Conseil n'a pas admis ce système de défense , et a 

déclaré. , sur le rapport de M. Michel , M, le comte De-

villers-Dutertre , coupable de désertion à l'intérieur , et 

l'a eu conséquence condamné à la peine de trois ans de 

iravaux publics, par application dê l'article 72 de l'ar 

rèté du 19 vendémiaire an XII. 

— Tout le monde connaît Mme Houdard , justement 

célèbre par sa rivalité avec M. Willaume pour faire des 

mariages. Ces jours derniers cette da;ae était appelé 

devant M. Ouraud-Claye , juge , suppléant le juge-de 

paix , du 6e arrondissement, a la requête de M.- Louis 

Peromiet, ancien .1 uei r, aujourd'hui marchand d 

nouveauté». ■ - -,. • v 

M. Delayen , défenseur de Mme Houdard , a exposé à 

l'audience que sa cHeiue était assignée pour une miséra-

ble somme de 40 fr. que le sieur Peronnet prétend lui 

être due depuis le 3o août i83i. « Ii faut bien le dire , 

poursuit le défenseur, ce petit procès est le résultat d'un 

dépit âmnureux. M. Peronnet , qu'à bon ou mauvais ti-

tre, on surnomme le Lovelace du Marais,, a voulu se 

lancer jusques dans !e quartier 'de la Porte Saint-Denis 

pour y faire agréer ses hommages; et il offrit ; ne jolie 

boutique de lingerie à M"'e Houdard , comme gage de sa 

tendresse; mais par malheur pour le soupirant ses pro-

positions furent repoussées avec une s rte de dédain ; or, 

il faut bien que notre adversaire nous témoigne son res-

seutiment par un procès. » 

Ce n'est pas là te motif répond aussitôt M. Peronnet. 

Puis, s'adressant à M. D, layen -.Arrivez aux faits. 

« C'est ce que je me proposais de fab'e, réplique le dé-

fenseur , et pour n'y rien changer, je vais me borner à 
lire deux de vos lettres que chacun appréciera. Elles 

sont timbrées du bureau de poste de la maison du Roi : 

» Paris, 18 août 1 83 1 . 

« Madame, j'ai vu avec plaisir mardi dernier que vous aviez 

encore conservé quelques souvenirs de moi, en me faisant voir 

la placeoù je lisais la Révolution. C'est là, me dit-on, que l'on 

avait niis quelque chose pont soutenir la chandelle; c'est .à en 

me montrant sa blanche g....' que l'on se serait si bien re-

posé. 

» Oui , Madame, j'ai été troub'é bien des fois. Depuis com-

bien n'ai je jias le matin et le soir, et très souvent dansiajour-

née, contemplé la maison, les croisérs elsurtour. ceiie qui m'a 

éclairé dans des momens heureux i Combien de fois me suis-je 

trouvé agité quand j'avais le bonheur de vous voir sans être 

vu par une deces croisées en attendant volrelever! Mais j'avais . 

le malheur d avoir l'idée qu'un morte! occupait peut-èire la 

place que j'enviais moi-même. J'ai pris plaisir à revisiter la 

maison ri e aux Ours , où la première fois je vous ai parlé de 

mon amour, et la rue Comtesse d'Artois, où je vous ai connue. 

Je me relirais après, avec l'affliction d'Avoir ia pensée que vous 

r.e pensiez peut-être pas un seul inslani à moi. 

» Aiàis quel a élé toujours mon chagrin de ne pas être beau 

comme un pbéuix ou riche comme un Crésus pour pouvoir 

vous posséder entièrement; mais malheureusement ces avan-

tages m'ont touj .urs manqué , el je n'ai qu'un cœur sincère à 

ofliir; etvous, jeune et belle, vous m'avez dédaigné , j'en ai 

encore eu la preuve mardi soir, en me faisint dire par votre 

bonne que vous n'y étiez pas, tandis que j'ai vu de la lumière 

par la fatale croisée de votre chambre à coucher; uu autre que 

moi vousqccupait sans doute alors. 

» Pardonnez-moi, Madame, ma folie, je sais que je ne peux 

vous posséder, n'étant ui jeune ni riche; il me f.iut faire vio-

lence et raison, ne pouvant mieux faire. 

» J'avais acheté en co esidération de vous, ce fonds de lin-

gerie. Je vous y ai fait venir dans le doux espoir que vous 

m'auriez dit qu'il vous conviendrait. Etant aussi iulel igenle 

que vous l'êtes, nous y aurions fait nos affaires, tout en vous 

occupant de vos mariages. 

» Pardonnez ma franchise , j'ai un cœur malade et cruelle-

ment affligé. Il vous sera peut-être difficile de lire ma lettre ; 

mon agitation , en l'écrivant, est l'auteur que je n'ai pas écrit 

comme d'habitude. 

« Je ne v ous oublierai qu'à la mort. 

Signé Louis. 

Voici la seconde lettre : 

« Madame, j'y ai été de bon cœur avec vous, et vous n'y avez 

pas été de mè ne ; mais comme vous avez trente-six soupiraus 

à votre poursuite, il vous est bien difficile de vous attacher a 

un ami seul. 

» Vous avez beau me l'aire ou m'écrire des injures , je ne 

cesserai jamais de vous aimer. J'ai mou cœur blessé et malade, 

il ne guérira qu'à la mort. J'ai trop l'idée frappée que vous 

n'avez jamais rien eu pour moi , et votre dernière lettre m'af-

flige beaucoup. J'en suis pénétré jusqu'aux larmes'. Oui , j'ose 

le dire, je n'ai jamais trouvé en être qui m'a convenu que 

vous seule. Que mou bonheur aurait été grand et parfait si 

vous eussiez répondu à mon amour et que la sincérité l'eût 

présidé ! Mais que! tourment je ressens, quand je pense qee 

pendant huit mois ou n'a point pensé à moi une seule fois. 

» Mon bonheur ne serait pas détruit si on m'assurait un at-

tachement éternel ; que de plaisir j'aurais d'entendre dire : 

oui, mon ami, si nous sonniie's riches nous nous aimons; si 

nous sommes pauvres nous nous aimons encore mieux , et 

nous ne nous quitterons que pour étie réunis daus le même 

tombeau ! 

» Oui , si vous éprouviez les maux qee j'endure , vous ne 

seriez pas une minute sans me voir. J'attends votre réponse 

comme un criminel après sou arrêt » 

Juge, greffier, huissier et auditeurs n'ont pu s'empê-

cher de rire pendant le cours de cette lecture. M. Pé-

ronuet lui-même n'a pu s'en défendre, et il regarde ac-

tuellement sou procès comme perdu , sans appel ni 

pourvoi possibles. 

— Une consultation sur une questijn administrative 

delà plus haute importance , et dans laquelle il s'agit 

du droit qui appartient à chaque conseil municipal de 

voter ses impôts, vient d'êu'e signée pu- M es Bourdin , 

avocat à la Cour royale de Paris , et Théodore Cheval-

lier , avocat aux conseils et à la Cour de cassation. 

Cette consultation, appuyée de les lois sur la matière , 

et dont le défaut d'espace ne nous a pis permis de don-

ner une plus longue analyse , nous a paru poser nette-

ment la question : elle décide que les, préfets, notam-

ment celui de l'Yonne, eu ajoutant au i udget de la 

commune de Champiguelles une somme de 200 fr. que 

le conseil municipal avait refusé de voter, a agi illégale-

ment et arbitrairement ; que l'impôt de 200 fr. établi 

sur ladite commune contre le vœu du conseil , ne peut 

être valablement perçu, et que sa perception peut met-

tre les agens du pouvoir dans le cas d'être poursuivis 

comme concussionnaires. 

Cette question , lout-à fait neuve, ne peut manquer 

de piquer l'attention publique, puisque de sa solution 

par le Conseil d'Etat, auquel elle ne tard) ra pas à être 

soumise , dépendra le sort des conseils municipaux , cpji 

sont appelés par la loi à voler les impôts de leur coin-

mu ne. 

— Le choléra ayant depuis quelques jours excité de 

nouveaux ravages <la s la capitale , iVIM. |
PS

 maires des 

douze arrondis emens de Paris ont fait afficher aujour-

d'hui la demeura et les noms dos ui&decius chargés spé* 



cialemctnl d'administrer des secours , ou invitant les per-

sonnes qui seraient atteintes de l'épidémie à ne pas dif-

férer à se faire conduire dans l'hospice le plus voisin. 

Des médicamens y sont préparés , et les soins qu'elles y 

recevront immédiatement doivent leur donner l'espoir 

d'une prompte guérisou. 

— Hier matin, un homme qui conduisait deux che-

vaux à l'abreuvoir du Louvre, les a lai sé entraîner par 
ce malheur ne serait le courant , ct s est uôyc avec eux ; 

' si on avait laissé subsister les bouées ou clia-

limite de l'abreuvoir; ou 
pas arrive 
pelets qui doivent marquer la 
se demande aussi pourquoi on ne ferait pas stationner 

un baletet et un marinier près des abreuvoirs très fré-

quentés , où chaque année dans cette saison on a de 

pareils accidens à déplorer. 

— Un nommé Gréau , épicier en gros ct marchand de 

bois dans le quartier St. -Antoine , sergent-m jor dans la 

garde nationale, avait été signalé comme ayant pris une 

part très-active à la révolte des 5 ct 6 juin. Jusqu'ici il 

avait échappé à toutes les recherches de la justice, grâxe 

à la sollicitude d'une de ses sœurs , demeurant rue Saint-

Maur, et chez laquelle il était resté caché depuis près de 

sept semaines. Mais , informé hier soir que plusieurs in-

dividus avaient été aperçus rôdant aux environs de cette 

demeure, et supposant que c'étaient des gens chargés de 

l'arrêter, il s'est tiré aujourd'hui un coup de pistolet ct 

est mort sur-le-champ. Le bruit d'une arme à feu ayant 

attiré ses parens dans sa chambre, ils sont accourus, et 

n'ont plus trouve qu'un cadavre. 

— On a arrêté hier soir, dans uu cabaret do la rue de 

{ 9V ) 

Ynugirard , un nommé Guervilîe, ancien eraplové à la 

sellerie de Charles X, pendant qu'il distribuait ries mé-

dailles à l'effigie de Henri V. 

— On a annoncé ce matin à son de trompe, dans 

plusieurs quartiers de Paris , que la grande quantité de 

chiens errans sans être muselés , ayant déjà causé des 

accidens, rendait nécessaire l'emploi des boulettes em-

poisonnées , ainsi que cela s'est pratiqué pendant les 

grandes chaleurs des années précédentes. 

— Trois individus armés de fusils et de sabres , se 

sont introduits cette nuit à l'aide d'escalade dans le jar-

din d'une maison rue d'Assas. Mais deux vigoureux li-

miers qui faisaient sentinelle sur le perron du principal 

corps de logis, se sont mis à leur poursuite. Les domesti-

ques sont accourus , el deux des malfaiteurs seulement 

sont parvenus à s'échapper. Le troisième a été arrêté ct 

conduit à la Préfecture de police, puis à l'Hôtel-Dicu , 

car un des courageux quadrupèdes lui a fait à la jambe 

plusieurs morsures tellement violentes qu'on croyait ce 

soir qu'il serait nécessaire de lui faire l'amputation. 

— Un-nouveau recueil vient de paraître sous le titre de 
Journal des Enfans. Ce recueil , daus le genre de ceux qui se 
publient en Allemagne et en Angleterre , nous avait manqué 
jusqu'à ce jour. Malgré la simplicité de son litre , le Journal 
des Enfans a été conçu daus un but de haute morale et d'in-
contestable utilité. Plusieurs de nos écrivains les plus distin-
gués, comprenant bien l'importance d'une publication qui a 
pour but de mêler quelque chose d'utile aux distractions du 
l'enfance, se sont réunis pour concourir à sa rédaction. Lo 
prix en est extrêmement modéré. (Voir les Annonces). ■ 

Le rédacteur en chef, gérant , DARMAING. 
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ÎTCDE DE M' LEBLiNT , AVOTJÈ " 
line Montmartre , n" 1-4. 

Vente par licitalion. — Adjudication préparatoire le 

4 août i»3u. — Adjudication définitive le samedi r 
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Truanderic, u° 54 , le tout en six lots.—Ces immeuble, fl 
bon produit , présentent de grands avantages parleur™ 
lion au centre de Paris, et par leur ■-

ournal des Enfans 
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On souscrit rue Taitbout, n I/i, à Paris. 

 excellente coust™ 
le revenu peut en être licitement augmenté par des c» 
tious , notamment sur le cloître Saiul-Honoré. ' 

Cstimations servant de première enchère : 
i er Lot, maison rue Saint-Honoré, n. IT° 

partie du passage, d'un produit deô.ôoo fr.' 
2* Lot , portion sur le cloître, n. 16, d'un 

duit évalué à 10,000 fr. 

3e Lot, autre sur ledit clobrc, n. 10, 
16, d'un pioduit évalué à 10,000 fr. 

i î , 

pro-

4j ct 
108,00. 

4" Lot , autre portion , passage marchand, der-

rière les 2' ct5
e
 lots, d'un produit évalué à 5 ,'5

P0
 f 

5' Lot, maison rue des Bons-Eufans , n°' io et" 
12, cloître Saint-Honoré, n. i , d'un produit éva-
lué à 6", 000 fe. 

ff Lot, maison rpe de la Graadç-Truanderie 
n. ô j, d'un piWuil de G,5oo fr. 

'■I.ooo 

.000 

Total des estinntions 
pour visiter les immeubles S'adresser 

Et pour les reuscignemens , 
, aux concit 

M* Leb'ant , avoué poursuivant ; 
MM" Picol , rue du Gres-Cbenet, n. {]• 

Plé , rue du Vingt-Neuf-Juifet , n. 3; 
Delacourtie aîné , rue des Jeûneurs, n. 3-

Adam , rue de Grenelle-Saint-Honoré ' n ' '- . 
Miuville-I.erov, rue Saint-Honoré - ' "™ 
Mancel , rue de Choiseuil , n. 0 

— et : »- <». 
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Poisson-Séi/iiin 
n. 90. 

Ces sept derniers avoués colicitans 

Neuve-des-Petits -Chi^i 

s 

Dans m. journaux , nous von-

un journal simplement 

une. littérature facile des 

ce siècle où tout se fut par 
Ions que les eulans aient leur journal, 
écrit, un enseignement progressif, u 

enscignemens paternels. 
K rire pour l'enfance , el pour elle seule , te taire compren-

dre de ces jeunes Ames si tendres, et ouvertes à toutes tes im-
pressions , quelle douce et noble tâche! surtout à colé de la 
polémique furibonde qui occupe les âmes et bs esprits de nos 

jours. 
Ce Journal des Enfans n'est pas une nouveauté en France ; 

plusieurs bons esprits s'en sont occupés utilement; le nom de 
BERQVIN et son touchant commentaire , T Ariù des Enfuis, est' 
le premier souvenir de notre jeunesse reconnaissante. 

L'Angleterre ct l' Allemagne, ces savantes contrées où l'en-
fance est entourée de tant île livres de tous genres, sont rem-
plies de petits liv ies , pensés el écrits loot exprès pour l'en-
fonce. L an passé encore l'enfance avait son journal ; ce jour-
nal a cessé depuis que le directeur est entré dans la haute ad-

ministrai ion. 
irons pas 

simple. Nous 
Celte lacune, nous voulons fa remplir, nous ne 

ter un plan tout neuf, mais sur un plan tiès 
parlerons aux enfans leur langage 
leur parlerons de tout comme ils parlent eux-mêmes. Nous au-
rons pour épigraphe de ce livre le mot touchant de l'évangi'ê : 
Laissez venir à nous les petits enfans, et Ici petits enfans 

tiendront à nous. 
De grands matériaux , puisés aux meilleures sources , sonl 

eu réserve. Les hommes les meilleurs de la littérature content 
poraiue nous ont promis tous leurs secours. IS'ous.aurous de

1 

contes cl des histoires, de la science et de l'intérêt . Le peti 
garçon et la petite tille recevront leur journal tous les mois-
les mères le liront, et rien ne les empêchera même de le rédi-
ger, car c'est pour les enfuis qu'il est fait. Or, quel est le 
journal fait pour les enfans qu'une mère n'entourerait pas de 

sa sollicitude ? 
Nous ne faisons pas remarquer le prix de ce Journal ; 

comme i! ne s'agit pas d'une affaire, mais de.l'accomplisse-
ment d'un devoir , nous aurions peur d'affaiblir la reconnais-

| sauce que nous sommes assurés de mériter. . 
tes enfans ne trouvassent-ils dans cet ouvrage, en se ré-

créant , qu'ur.e bonne pensée, que la correction d'un défaut , 
le principe d'une qualité généreuse, leurs parens pourraient-
ils balancer à leur consacrer une aussi modique somme? C'est 
plus qu'un capilal qu'ils tondent , c'est peut-être loul l'avenir 
de leur cœur qu i's développent, 

Ce Journal des Enfans paraît tous les mois, du 20 au 3o, 
eu deux feuilles formant :rx pages d'impression dans le plus 

i grand format in-H' connu. Les douze numéros de l'année 

ct selon leur science. Nous j contiendront autant de matières que douze volumes des ou-
vrages ordinaires destinés» l'enfance. 

S'adresser rue Taitbout , n» i.j , Cbans<ée-d'Antin, à P.ris, 
ct chez tous les directeurs des postes et libraires de France et 

de l'étranger. 

VENTES PAU AUTORITE DR JUSTICE. 

SUÎi LA. PLÎCE DU CltA.TF.LET DE P-YRIS , 

1 'i iom, 1 

Le samedi -n juillet 
CviuitUiat *n cuiiiitïoiie , ta' Ici, cliiiisej, («ntaïiu 

k'ulrti olijeU, au compi^m. 

Cooml-mt «n comptoir, bureau, cliemioge, pendu:*! boc.ui rempli. d
e
 <lim 

l'es , peuiîule , lab!
ei

, r.im 

cli-iitr;, limpci^Mti 

rte*, caisses et autres i-bietl , *n iiiiipl.ul 
Omit 1 Uni en diilérens meuMes i>c f'aluii, farn 

«t âulpea objeu, at- coin|*taDt, 
ContisUol en Cfîfiin tic, «^créu^re^ talLc«, pçntïij.1 

r t autre* abjill un corapîant. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS El VERS. 

A céder, ETUDE d'huissier dans un chef-lieu d'arrondi» 
ment à vingt lieues de Paris , d'un produit annuel de 5 ,ooot 
el susceptible d'augmentation. 

. S'adresser à M. Guillaume , huissier à Paris, rue tlesYleiî» 
Etuvcs Saint-Honoré , u* 1 . 

BAZAR PROVENÇAL DE J. AYMffl 

Hue du Bac. n" \o.\ , ( fermé le dinuum 

SIX 

iE MARIAGE, 
PAR HIPPOLVTE RXOSE. 

Ol femme!... femme ! femme! créature faible el 
décevante ! nul anima! créé ne peut manquer à son 
insdncl ; le lieu est-il donc de tromper? 

DCA CM UXIl US. 

A Paris , à la librairie ancienne ct moderne de REMOUMSKI , 

place du Louvre , u* 20. 

AjiKONCES JOnJOIAIRES. 

ETUDE DE W LEBtAM , AVOUE, 

Hue Montmartre , n" 174 • 
Vente sur licitslion par suite de liquidation de société, aux 

niées du Tribunal civil , au Valais-do- Justice à Paris. — 
Adjudication délindive le 18 août »8>2. — 1" Des Forges et 
Usines de Jiaigoi ry- Hauts - Fourneaux , Fours , Halles à 

charbons , maisons et bàdmeus d'habitation et d exploitation, 
terres, prés, jardins, cours" d'eau, circonstances el dépendan-
ces; 2" de tous les objets, outils et ustensiles servant k l'exploi-
tation des usines et qui sonl immeubles par destination ; 3° 
des droits soit actuels soit éventuels sur une étendue de cent 
seize kilomètres carrés , résultant des concessions faites par 
ordonnances royales pour l'exploitation des mines d'argent, de 
cuivre, de fer et de plomb, existant dans la vallée de Baigorry, 
4° et des droits d'affouages concédés pour 99 ans par les com-
munes de la vallée sur leurs bois. Le tout situé commune do 
la Fonderie ct de Sainl-F,tiein:e-de-B.rgorrv, canton et arron-
dissement de Mauléon, département des Basses-Pyrénées. Ces 
étab'Hsscmens complètement montés d'après les nouveau» 
procédés, garnis de nombreux approvrionnemens el en pleine 
aetnité, soûl renommés pour la qualité de leurs fers, les m-d-
leurs de France. Les affouages en sont assurés ; ils présentent 
outre leurs niinorais-dv fer le» pins grands avantages pour IVv-
ploitalion des mines d'aigent , démines de plomb qui déjà 
oui enrichi les anciens concessionnaires. — Estimation, servant 
de première enchère", 3i8,ooofr. — S'adresser pour visiter 
les établissemens aux régisseurs des Usines ; ct pour les ren-
teignentens et conditions de la vente, à Paris , à M. Lemoiue-
Gal gny, liquidateur de la société, rue Hilltrin-Bcrtin , Q, j 

A M L Leblaét . avoué poursuivant ; 
A Me ' Picol, rue du Gros-Chenet, u. 8 ; 

La grande vogue qu'a l'eau de fleur d'orad 
triple d; Grasse, du Bazar, depuis l'appari* 
du choléra, provient des (leurs odorante» < 

uaves , cultivées sous le beau ciel du la Pt»i 

vente, uoi.i . .iOme lui donne nue vérin qu'elle n'aurait M 
si elle élail f; b iquée avec des (leurs d'orangers , ennsertit 

daus desseir -'S ; et comme ce fléau qui reparais f.appeWH 
tinctement le pauvre et le riche , jusqu'à son entière ces?a!« 
le prix de la grande bouteille noire restera réduit à 2 fr. 

N. B. Huile d'Aix pure et sans mélange, et tous les prm«' 
du la Provence s'y trouvent réunie. — En écrivaut/nnM 

rend à domicile. 

&vHnt»ftl bc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du jeudi 19 juillet i83î. 

Mti 

fiELI.ÉE , liinnnt,d>r. Brunie ti )i-.iUint , % 
SlAI.IlliUHIi M J de bot». M.,

 (
 J 

l.LIQCOT. |.li:inn».ien. Syndicat, 1 
V'GAGMili, f»l>€titr«. Clùlu:», S 

OLOTDKE nesAFFIRMATIOaiS 

dans la faillites ci-après : 

juillet, beur. 

CiVKSVY, ftitlrep. BllipMttf, 1« il 
VEKI.ET, dit VAILLANT, ««Mer, l< *•> 3 

SOUVoT, M"1 Ùiriuil de lampes, 
brunxe., etc.. le irt 3 

LOUSI ALNEAU, eolreu. de «liar-
lienleii, le 31 3 

I'OUCHER, couvieur, le »i II 

SAVUOZ, M J lailleur, le j3 J 
1IUZENET jeuue, MJ de ynt, le il il 
GALLOIS, le >4 '» 
ROUGET, rtajitliei. U ti 3 
GIKARD, W> de botl, le >5

 1 

POTREL tadet , MJ tdilleur, le 
GABILLltel lèuuite, nég'n-àaus, le 
ETOURNEAC.le, 

iuille'.. 

a S 
3. 

beur. 

3 

PRODUCTION DES TITRES 
dans lesfaillites ci-après : 

MAS50N, M" de vin», traiteur; rue du Figuier, il. 
— Chfù MM. Ferlé, rue de -louy, 1 1 ; Gaillelun. 
quai de bVtbtine, 

COROlt'R , latotejanî d'équipemeus milituireï , nie 
Sic Awie, ÔS, et faubourg SaiuL- Antoine, avenue 
du Trioinube, \ et 5. — Che* MM. Risson, rue 
Sa!le-an-Lorate , |6| Oetdpdis , vieille rue du 
Temple, ~8, 

i «to au comptaiit. 
— F m couraKt. 

Eaap iBh au cympuut, 
— Fuacfiuramt. 

I ufo an cnmpîasl (cour. 

— Fui courant, (td ) 
Renie de Map. au r.oraptarl. 

— riacoarees. 
Rcute perp. rVlhjp. au complaat, 

— fiu ..toirtust 

Da^e ARXAL'D, miTcieie, M'
!C de uylive 

Riekelieu, «ob. — Cbe» M. Fiourtro , 
(«.landre, 4*>-

IV 0 M IN DE SYNDICS PROV, 

dans les faillites ci-après : 

V» SELLIER , mi retire'. — M. Bereuil , rue Bar 
du-Bcc , la. 

Dame COUR , M' 1' tiinonaJière. — M. Cbvpelet 
tôt d'Enfer S.inl- Miebel. 

DETRY Rl> , i.ntSrr -bandante. — M. Gautlcf 
Lamnltc , me Montmuire, t^o. 

BEKCJO.N", aoc. néauciaul eu \iu?. — M. Dubji' 

i uc Regratière , 4* 

CUVMnl.AM. 
Uî [kaubours, 

DÉOtARAT. SB ' 
du

 t7
 juillet lbM 

ealpurtear, 

u»i«»e»a»d 

: M- iv 1 'S 

«aa» 

Ml' 

GRANMONI , uegoe-. 
Sa'ue.-Antuiue , 

r.-d.n.«d«Bo-rf«»^^^ 

DUB1EUX ,fj*^.*«rf\ 
Ai.loine, S —,î...t,. MÎCBt |. 

BELTK , 
PetStaXbampl 

,Sui i M. un 

i SaaaaVl 
neur 


